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1.- QU’EST-CE QUE L’IMPOT ?
(Vincent Drezet)

Dans le cadre de l’université d’été 2004 à
Arles, Vincent Drezet, intervenant de la
f i l ière « Fiscal ité nationale et
internationale : paradis fiscaux et taxes
globales », propose une fiche de
compréhension des mécanismes de l’impôt.

Financer des dépenses communes

Pour que la collectivité puisse prendre en
charge les besoins sociaux, financer les
biens et les services publics, assurer une
redistribution et permettre la mise en
œuvre des politiques publiques et des
solidarités, une contribution commune est
nécessaire. La contribution commune doit
donc être répartie entre tous. La
contribution doit également répondre à un
certain nombre de principes qui fondent la
justice sociale. Pour cela, il faut identifier
le contribuable, tenir compte de ses
capacités contributives, contrôler
l’utilisation des deniers publics et lutter
contre la fraude. C’est le sens des articles
13 et 14 de la déclaration des droits de
l’Homme et du citoyen.

Une diversité des assiettes, des taux et
des modalités de perception

Les impôts peuvent être calculés sur le
revenu, le bénéfice, le chiffre d’affaires, le
patrimoine, la dépense (consommation)…
il y a donc plusieurs « assiettes », donc
plusieurs formes d’impôts, possibles.
L’impôt peut être versé régulièrement par
un contribuable identifié, ce qui peut
autoriser un certain nombre d’ajustements
tenant à la situation personnelle (c’est
l’impôt direct de type impôt sur le revenu).
Il peut être également reversé par un
intermédiaire qui, lors d’une opération,
encaissera un impôt compris dans le prix

facturé à un client qui supporte en réalité
l’impôt (impôt indirect sur la dépense de
type taxe sur la valeur ajoutée). L’impôt
peut être progressif, comme l’impôt sur le
revenu : la proportion à payer augmentera
en fonction du taux (fixé par tranches de
revenus) au fur et à mesure que l’on
s’élèvera dans la hiérarchie des revenus. Il
peut être proportionnel, le taux étant alors
invariable. Il peut être enfin forfaitaire, le
montant étant alors le même pour tous.

En principe, un système d’impositions
croisées permet d’obtenir un financement
plus stable et plus juste qu’avec une
imposition unique, la source se situant à
plusieurs niveaux (création de richesses,
perception d’un revenu du travail, différé
ou du capital, occupation d’un local,
transmission et détention d’un patrimoine,
acte de consommation…), ce qui contribue
à répartir l’imposition sur plusieurs agents
à différents moments. Un rapide survol des
principaux impôts français permet de
dégager les caractéristiques de notre
système fiscal. Un deuxième regard sur les
évolutions récentes permettra d’en
appréhender les tendances lourdes.

Le système fiscal français comporte
plusieurs impôts, d’Etat ou locaux.

Impôts d’Etat % Milliard
euros

Impôt sur le revenu 16,3 % 52,2
Autres impôts directs 2,51 % 8,0
Impôt sur les sociétés 13,61% 43,6
Autres impôts directs et taxes assimilées 5,13 % 16,4
Taxe Intérieure Produits Pétroliers 6,52% 20,9
TVA 47,5 % 152,2
Enregistrement, timbres, contributions
indirectes

8,43% 27,0

TOTAL 100 % 320,4
Source : Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie. Projet de
loi de finances 2004.

Le premier des enseignements, c’est que
l’impôt indirect représente l’essentiel des
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recettes fiscales de l’Etat. Les impôts
directs, comme l’impôt sur le revenu ou
l’impôt sur les sociétés, sont minoritaires.
La TVA, impôt indirect sur la dépense (la
consommation), est payée par tout le
monde lors d’un achat ou du paiement
d’une prestation. Tout le monde donc paie
des impôts, et tous les jours ! Calculée sur
un prix (hors taxe), elle est payée par le
consommateur (redevable réel) et reversée
au Trésor par le commerçant ou l’assujetti
(redevable légal).
L’impôt sur le revenu, le plus connu,
impose différents revenus des personnes
physiques (salaires, pensions, bénéfices
agricoles, commerciaux et non
commerciaux, revenus de capitaux
mobiliers…). Ces revenus sont additionnés.
Des abattements sont éventuellement
pratiqués. Enfin, des réductions d’impôts
peuvent également réduire l’impôt net à
payer. Sur les 34 millions de foyers fiscaux
(dont près de la moitié sont non
imposables), environ 90% ont un taux
effectif d’imposition (soit le rapport entre
l’impôt payé et le revenu déclaré) inférieur
ou égal à 10%. Par ailleurs, 86% des
réductions d’impôts et 36% des
abattements en base accordés profitent
aux 10% des ménages les plus aisés.
L’impôt sur les sociétés est calculé en
pourcentage du bénéfice réalisé par la
société. Le bénéfice est déterminé sur la
base du bénéfice comptable corrigé en
fonction de données fiscales.

Impôts locaux % Milliards euros

Taxe d’habitation 20,1% 12,0

Taxe professionnelle 44,2% 26,4

Taxe foncière sur propriété bâtie 33,4% 19,9

Taxe foncière sur propriété non bâtie 2,0% 1,2

Taxes diverses 0,3% 0,2

TOTAL 100 59,7

Source : Ministère des finances. Impositions émises au titre de l’année
2002

La taxe professionnelle est donc le
principal impôt local. Les ménages
acquittent d’autres impôts (TH, TF). La
base des impôts locaux est la valeur
locative, soit, schématiquement,
l’évaluation du loyer annuel théorique que
produirait le bien s’il était loué dans des
conditions normales à une date donnée. La
date de référence est le 1er janvier 1970
pour les propriétés bâties. Les valeurs
locatives sont actualisées, mais le principe
est aujourd’hui à revoir.

Les tendances lourdes 

Les récentes mesures fiscales prises par le
gouvernement montrent bien quelles sont
les évolutions, perceptibles d’ailleurs au
delà de nos frontières. L’idéologie du
« moins d’impôt, moins d’Etat » est en
effet à l’œuvre dans de nombreux pays,
dont la France. Au nom de l’attractivité du
territoire et de la compétitivité des
entreprises, les gouvernements se sont
attaqués aux impôts, notamment aux
impôts directs. En baissant les impôts sur
les revenus et sur les sociétés, ils se sont
engagés dans une concurrence fiscale en
vue d’attirer des investisseurs, des
entreprises. En France, cela s’est traduit
par la baisse de l’impôt sur le revenu, par
l’élargissement du champ des exonérations
de l’ISF, par des effets d’assiette visant à
alléger l’impôt sur les sociétés, par des
mesures en faveur de la fiscalité du
patrimoine (abattements en hausse,
mesures temporaires pour les donations de
20 000 euros), par l’allègement progressif
de la taxe professionnelle et les annonces
de réforme en profondeur de cet impôt(1).

Ces mesures ont un coût. Ainsi, concernant
l’impôt sur le revenu, les allègements
depuis 2000 ont été évalués à 6,6 milliards
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d’euros. Ceux-ci ont été obtenus à la fois
par la baisse des taux du barème, mais
également par les effets d’assiette,
notamment les mesures fiscales
dérogatoires (niches fiscales). Elles
représentent en France, toutes impositions
confondues, environ 50 milliards d’euros.
Leur impact budgétaire est donc
considérable. Le Conseil des impôts(2) s’est
récemment interrogé sur leur efficacité,
jugée « incertaine ». Pour autant, malgré
ce constat, le gouvernement persiste et
signe en créant de nouvelles niches fiscales
(Plan d’épargne retraite populaire) ou en
élargissant le champ d’existantes (hausse
du plafond pour embauche d’un salarié à
domicile…).

Ces choix fiscaux guidés par l’idéologie
libérale aboutissent à répartir différemment
la contribution en reportant sur l’ensemble
des ménages (par la taxe d’habitation ou
les impôts indirects) l’imposition qui n’est
plus payée par les entreprises et les
ménages aisés (baisse de l’IS et de l’IR,
niches), à amplifier les déficits publics(3)

et, en aggravant le manque à gagner, à
baisser la qualité et la quantité de biens et
de services publics, et à tenter de justifier
l’accélération des « réformes » pensées sur
le « moins faisant fiscal et social » et les
privatisations. Cette logique englobe
également les cotisations sociales,
accusées de grever le coût du travail et,
comme l’impôt, d’entraver la compétitivité
des entreprises. C’est oublier un peu vite
que les impôts financent des biens et des
services dont un grand nombre profite
directement aux entreprises. Il est donc
logique qu’elles y contribuent. C’est aussi
omettre que les différences de niveau
d’imposition entre pays occidentaux ne
reflètent que des différences de mode de
gestion, notamment en matière de
protection sociale, et pas de
coût/rendement, et qu’elles ne se
traduisent pas par des différences de
niveaux de développement. Une autre

conception de l’impôt est décidément
nécessaire.

Le système fiscal français résulte d’une
évolution déjà fort ancienne qui trouve ses
fondamentaux dans le consentement à
l’impôt. On peut douter que les tendances
constatées, de par les inégalités qui en
procèdent, le favorisent. Un enjeu essentiel
du débat sur l’impôt est d’expliquer la raison
d’être de l’impôt, son rôle, sa place… C’est à
ce prix que la capacité d’agir de la
collectivité, selon la formule de Thomas
Piketty,  se trouvera renforcée.

1 Suite aux annonces de Chirac en Janvier 2004, une
mesure provisoire d’exonération de certains
investissements dits « productifs » a été mise en place,
en attendant les conclusions du groupe de travail
chargé de proposer une réforme de cet impôt.
2 XXIème rapport du Conseil des impôts ; « la fiscalité
dérogatoire », 2003.
3 Voir à ce sujet les études de l’Insee (les comptes de la
nation, éditions 2002).
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2.- PINOCHET ET LES PARADIS FISCAUX
Communiqué d’Attac Chili de juillet 2004.
Traduit par leurs soins.

Déclaration d’Attac Chili

Chili : Le secret bancaire de Pinochet et
les paradis fiscaux

1.- Un rapport du sénat nord-américain a
révélé qu'Augusto Pinochet a détenu
plusieurs comptes en sa faveur à la banque
Riggs, avec pour avoirs 8 millions de dollars
– équivalents à plus de 5 milliards de pesos
chiliens. C'est ainsi qu'a été mis à jour que
« la banque la plus importante de la ville la
plus importante du monde » a violé les lois
et les contrôles des États-Unis en
dissimulant aux autorités le nom du
propriétaire de ces dépôts et en niant leur
existence ; et ce malgré la mise en
demeure du juge Baltasar Garzón de geler
ces fonds transférés dans un paradis fiscal.
L'hypocrisie des avocats de Pinochet a été
ainsi démontrée en soutenant que l'ex-
dictateur ne possédait pas de comptes
bancaires hors du Chili.

2.- Le rapport du sénat des États-Unis –
dans une enquête qui recherchait les liens
de cette banque avec le terrorisme – a
démontré le rôle de receleur et de complice
que jouent de « prestigieuses » banques
internationales et des territoires
extrajudiciaires pour dissimuler les butins
de tyrans, de politiciens corrompus,
d'escrocs et d'entrepreneurs, de fraudeurs
fiscaux ou de trafiquants de drogue. On
savait déjà que la City Bank, l'une des plus
grandes banques des États-Unis, avait
accepté sans enquête préliminaire des
fonds suspects du frère de l'ex-président
mexicain, corrompu, Carlos Salinas, ainsi
que de Vladimiro Montesinos, du péruvien
Alberto Fujimori, de Carlos Menem –
aujourd'hui établi au Chili pour échapper à

la justice – et de l'ex-président
nicaraguayen Arnoldo Alemán, dont les
détournements ont été déposés dans des
banques nord-américaines.

3.- La Banque Riggs a refusé de révéler le
nom de Pinochet lors de contrôles
successifs, en affirmant qu'il était un
« professionnel en retraite réussie », qui
avait travaillé et épargné toute sa vie pour
sa retraite et qu'il descendait d'une famille
de propriétaires terriens et de diplomates.
Riggs a changé son nom et celui de sa
femme, a mis son nom dans le secret de la
banque et a créé les sociétés Ashburton
Company Ltd, Ashburton Trust et Althorp
Investment Co. Ltd, titulaires de comptes
aux Bahamas, toutes fictives, dépourvues
de bureaux et d'employés, représentées par
de hauts fonctionnaires de la Riggs qui se
sont offerts pour dissimuler l'argent de
Pinochet. Il a été prouvé que les îles
Bahamas, un territoire sous protection
nord-américaine, un paradis fiscal libre de
tout contrôle des lois nationales et
internationales, jouent le rôle de refuge de
délinquants économiques.

4.- ATTAC, au niveau international, exige
la disparition de ces paradis fiscaux,
véritables cavernes d'Ali Baba, ce qui
permettrait une meilleure transparence et
la poursuite des délits économiques. ATTAC
plaide également pour que, dans tous les
pays, soient adoptées des lois qui
normalisent le crime d'« enrichissement
illicite » et autres normes anti-corruption
qui ont même été recommandées par
l'Organisation des Etats américains (OEA)
et d'autres organismes internationaux.

5.- ATTAC espère que les instructions
judiciaires qui ont été entamées au Chili
détermineront l'origine illicite du «
patrimoine » de Pinochet, que les
sanctions correspondantes seront
appliquées et que l'Exécutif ne finisse pas
par suspendre l'enquête comme l'a fait Frei
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avec les « pinochèques », en invoquant de
mystérieuses « raisons d'état ». ATTAC
propose que les biens qui seront confisqués
à l'ex-dictateur soient destinés à
indemniser les milliers de victimes que la
répression de la dictature militaire, qu'a
dirigée ce criminel, ce corrompu, a lésées.

ATTAC
Santiago du Chili, juillet 2004

3.- APPEL A LA MOBILISATION

Journée du 9 octobre, contre les paradis
fiscaux

Attac appelle à la mobilisation la plus large
à Andorre, Genève, Luxembourg, Monaco et
dans de nombreuses villes en France.

Retrouver des informations complé-
mentaires sur le site d’Attac France :
www.france.attac.org  


